
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 
 

 

Conseillers en exercice : 61 

Date de Publicité : 03/03/2009 

 

Reçu en Préfecture le :  
CERTIFIE EXACT, 

 

Séance du lundi 2 mars 2009 
 

D  - 2 0 0 9 0 1 0 5   

 
 

Aujourd'hui Lundi 2 mars Deux mil neuf, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien
ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, 
Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie 
TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise 
LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas 
BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M.
Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI,
Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme
Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Sarah BROMBERG, Mme Martine DIEZ, 
 

 



 

 

Adhésion de la Ville de Bordeaux à la convention des maires 
de villes d’Europe. 

 
Mme Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Commission européenne a lancé, le 29 janvier 2008, la « Convention des maires », une 
initiative visant à promouvoir les actions locales pour un avenir énergétique durable. Elle 
constitue l’initiative la plus ambitieuse à ce jour pour faire participer la population à la lutte 
contre le réchauffement planétaire. 
 
Cette convention fait suite à une consultation informelle auprès de nombreuses villes d’Europe, 
dont les maires se joindront à la Commission pour le lancement de la convention. Celle-ci 
consiste, pour les villes et régions participantes, à s’engager officiellement à réduire leurs 
émissions de CO2 de plus de 20% d’ici 2020, en élaborant des plans d’action pour l’énergie 
durable, et de produire 20% d’énergie à partir de sources renouvelables à l’horizon 2020. Les 
habitants seront informés des résultats de leurs villes respectives, au moyen de rapports 
périodiques, qui pourront être contrôlés par une tierce partie.  

 
En effet, les villes représentent aujourd’hui l’endroit idéal pour mettre en œuvre des idées 
nouvelles et des programmes novateurs destinés à lutter contre le réchauffement climatique. 

 
Ainsi, au travers des différents thèmes de son Agenda 21, la Ville de Bordeaux s’inscrit tout à 
fait dans l’optique de cette convention, notamment dans son thème 1, qui affiche sa volonté de 
lutter contre les causes et les effets du changement climatique, et, principalement aussi dans 
son thème 6, qui montre la volonté de la Ville de sensibiliser, informer, éduquer au 
développement durable et développer de nouvelles formes de gouvernance. 

 
 
En signant cette convention, la Ville de Bordeaux s’engage à : 
 

• Mettre en œuvre un plan d’action en faveur de l’énergie durable dans les domaines 
d’activité relevant de sa compétence, 

• Préparer un bilan des émissions, 
• Soumettre le plan d’action en faveur de l’énergie durable au cours de l’année suivant 

son adhésion formelle à la Convention des Maires, 
• Mobiliser la société civile sur son territoire afin qu’elle prenne part au Plan d’actions,  

• Produire un rapport de mise en œuvre au moins tous les deux ans après proposition 
du plan d’action à des fins d’évaluation, de suivi et de vérification, 

• Partager son expérience et son savoir-faire avec d’autres territoires, 
• Organiser des journées de l’énergie, 
• Participer et contribuer à la Conférence européenne de la Convention des maires. 

 
 
A ce jour, 159 Conseils communaux de villes européennes ont déjà ratifié la Convention. Plus 
d’une centaine d’autres villes, communes et collectivités territoriales à travers l’Europe ont 
marqué leur intérêt pour cette Convention. La Ville de Bordeaux pourrait officialiser son 
adhésion dès que le Conseil Municipal en aura validé le principe. 
 



 

 
En conséquence, et considérant l’intérêt pour la Ville de Bordeaux d’adhérer à la convention 
des maires de Villes d’Europe, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à procéder à cette adhésion. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 mars 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Anne WALRYCK 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 
 
 

 


